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Annexe 1 : Bilan 2024 de Culture Action  
 
Quelques données chiffrées sur GBM 
Culture action :  
245 acteurs des ICC référencés   
194 rendez-vous conseils réalisés   
279 acteurs ICC ont bénéficié des actions de Culture action  
 
Au niveau du « 52 »  
12 coworkeurs installés 
3 évènements sur le 52 avec l’accueil de 1484 visiteurs 
80 rendez-vous réalisés  
8 artistes sélectionnés pour participer aux « boutiques éphémères » 
16 artistes mis en relation lors de la braderie de l’art 
3 artistes accompagnés dans leur lancement d’activité via la location d’atelier d’artiste au 52 
2 ateliers réalisés avec France Travail 
52 personnes mises en relation dans le cadre des « Matinales métiers » 
 
Hors des Murs  
Réalisation d’un atelier de sensibilisation au Lycée Pasteur, avec les élèves de DNMADE graphisme  
Réalisation d’un séminaire de professionnalisation auprès des étudiants de l’ISBA : 80 participants 
Le 14 septembre : co-organisation de la fête à Battant 
 
Volet communication :  
Reportage télévisé pour l’émission du 19/20h - France 3 Bourgogne- Franche-Comté © Boutique 
éphémère de Noël au 52 
Est Républicain - La fête à Battant - septembre 2024 
Est Républicain - Boutique éphémère de Noël - décembre 2024 
maCommune.info, 27 novembre 2024 
Le site généraliste d’information « maCommune.info » - boutique éphémère de Noël 
Une communauté active en hausse sur les réseaux sociaux : extrait des données de décembre 
2024 (3200 abonnés sur Facebook, 1734 sur Instagram, 647 sur linkedin (avec un démarrage en avril 
2024)) 
 
 



Annexe 2 : convention et ses annexes 
 
 

Convention 

Relative au soutien du programme d’animation de Culture Action pour l’année 2025 

 

 

ENTRE  

La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, représentée par sa Présidente, Madame Anne 
Vignot, dûment habilitée à signer, d’une part 

Et :  

L’association Culture Action, représentée par sa Présidente, Madame Delphine Ziegler, dûment 
habilitée, d’autre part  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 1611-4 relatif au contrôle 
des structures ayant reçu une subvention par une collectivité, 

Vu la délibération n°...............du Conseil de Communauté en date du........................, 

 

Exposé des motifs  

Dans le cadre de la stratégie de Développement Economique, Grand Besançon Métropole a fait du 
soutien aux actions favorisant la création d’entreprises et l’appui aux montages de projets de création, 
deux axes prioritaires.  

Culture Action, centre de professionnalisation pour le secteur culturel et artistique en région Bourgogne 
Franche-Comté, est depuis près de 25 ans, un interlocuteur privilégié des porteurs de projet de ce 
secteur et acteur engagé dans le cadre de la structuration d’une filière des industries culturelles et 
créatives sur la Bourgogne Franche-Comté. Le « 52 » lieu emblématique des ICC à Battant sur 
Besançon est inscrit dans le programme d’animation de Culture Action. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Grand Besançon 
Métropole apporte son soutien à Culture Action en 2025 et de définir les modalités de versement d’une 
subvention de 53 000 €. Cette subvention a été attribuée à l’Association pour l’animation de la filière 
artistique et culturelle, l’accompagnement des porteurs de projets et créateurs de cette même filière 
ainsi que la gestion du « 52 » qui fait également partie du programme d’animation sur la base des 
actions stipulées dans l’article 2. Culture Action maintiendra son offre de services destinés aux 
entrepreneurs culturels et créatifs au « 52 » situé rue Battant, lieu dédié à la structuration et au 
développement de cette filière.  

 

Article 2 - Les actions par l’Association Culture Action portées dans le cadre du programme 
d’animation  

Culture Action s’engage à conduire les actions conformes au programme décrit en annexe 1. 

Culture Action s’engage à formaliser une rencontre avec l’ensemble des financeurs au moins une fois 
par an pour présenter l’avancement du programme, une deuxième pourra être éventuellement 
programmée sur la demande de Grand Besançon Métropole. 



 

Article 3 – Engagements de Grand Besançon Métropole et Culture Action  

Grand Besançon Métropole attribue au bénéficiaire une subvention de 53 000 € pour l’année 2025, pour 

un budget prévisionnel global de 681 600 € pour l’action décrite à l’article 1er. 

Ce montant est un plafond non révisable à la hausse. 

La subvention 2025 sera versée de la façon suivante : 

- 100%, soit 53 000 € à la signature de la présente convention 
Culture Action s’engage à fournir en fin de programme annuel, en deux exemplaires, un compte rendu 
financier et un rapport d’activité annuel qui détaillera les livrables produits et les résultats obtenus en 
appui sur les indicateurs figurant en annexe 1 et 2 de cette présente convention, conformément à l’article 
L 1611- 4CGCT et la loi 2000-321 du 12 avril 2000. 

 

Article 4 - Durée et délai de validité 

La présente convention est conclue au titre de l'exercice 2025. Elle prendra effet à compter de la date 
de transmission au représentant de l’Etat et cessera au plus tard le 1er septembre 2026. 

La participation financière de Grand Besançon Métropole à l’Association Culture Action doit donner lieu 
à une demande de paiement dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification de la présente 
convention, faute de quoi elle sera réputée caduque et pourra donner lieu à un remboursement dans 
les conditions de l’article 7 de la présente convention.  

Culture Action s’engage, aux fins de contrôle, à conserver les pièces justificatives des dépenses 
effectuées dans le cadre de la présente convention pendant une durée de 10 ans. 

 

Article 5 - Obligations de l’Association Culture Action  

L’Association Culture Action s’engage à utiliser la subvention octroyée exclusivement à la réalisation de 
l’objet qui l’a motivée tel que défini à l’article 1er de la présente convention. 

L’Association Culture Action s’engage à mentionner le soutien financier de Grand Besançon Métropole, 
à faire connaître le dispositif ainsi que l’appui dont il bénéficie de la part de Grand Besançon Métropole 
lors de ses entretiens avec la presse ou les médias. 

L’Association Culture Action décide d’apposer des panneaux de communication, de réaliser des 
publications ou toute autre action d’information presse ou toute action de promotion, il doit 
obligatoirement mentionner le concours financier de Grand Besançon Métropole, proportionnellement 
à son montant par rapport aux partenaires publics et privés. Dans le cas de publications, la charte 
graphique doit être respectée. Ses modalités d’utilisation doivent être autorisées par Grand Besançon 
Métropole. 

L’Association Culture Action s’engage à prendre attache de Grand Besançon Métropole 
systématiquement et préalablement à toute organisation de cérémonies (presse, protocolaires) et 
d’intégrer dans la mesure du possible les demandes de Grand Besançon Métropole dans les modalités 
pratiques de telles cérémonies, dans le respect de la place et du rôle de chaque financeur public. 

L’Association Culture Action s’engage à signer, respecter et faire respecter le contrat d’engagement 
républicain. 

 

Article 6 - Modalités de contrôle 

Le contrôle de l’utilisation des aides est effectué au vu des justificatifs produits. En outre, les services 
de Grand Besançon Métropole sont habilités à procéder à toute autre forme de contrôle notamment sur 
place, avant et après le versement de l’aide. 

 



Article 7 - Modification et reversement 

Toutes modifications significatives du programme (délai de réalisation, nature des investissements, 
etc...) ou de son mode de financement, doivent être notifiées par écrit à Grand Besançon Métropole et 
acceptées par celle-ci, après instruction technique. Ces modifications pourront entraîner un avenant à 
la convention. 

Grand Besançon Métropole pourra exiger le reversement total ou partiel de l’aide financière accordée : 

• en cas d’utilisation différente, apparue au moment du contrôle, de celle qui avait motivé l’aide, 

• en cas d’inexécution partielle ou totale des conditions liées à l’octroi de l’aide, 

• en cas de manquement aux obligations contractuelles et notamment en cas de non-respect des 
dispositions des articles 4 et 5 de la présente et en cas de non production des justificatifs 
demandés au moment du contrôle ou des contrôles, 

• en cas de toutes modifications significatives du programme ou de son mode de fonctionnement 
qui n’auraient pas été notifiés à Grand Besançon Métropole 

 

Article 8 - Résiliation de la convention 

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée par l’une ou l’autre des parties, avec un préavis d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec avis de réception valant mise en demeure. 

Grand Besançon Métropole pourra également résilier la convention, sans préavis ni indemnités, s’il 
apparaît que l’Association culture Action a fait des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir 
l’aide de Grand Besançon Métropole prévue dans la présente convention. 

 

Article 9 - Litiges 

Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution de la présente convention sera de la compétence du 
Tribunal Administratif de Besançon. 

 

Article 10 – Délégation d’attribution  

L’ordonnateur et le comptable assignataires sont respectivement la Présidente de Grand Besançon 

Métropole et le Trésorier Payeur de Grand Besançon Métropole. 

Fait en trois exemplaires à Besançon, le ........ 

 

La Présidente de Culture Action                                       La Présidente Grand Besançon Métropole 

Delphine Ziegler                                                                                       Anne VIGNOT  

 

 

Annexe 1 : programme d’animation 2025 de Culture Action 

 

Le programme d’animation porte sur 2 grands Axes :  

Le premier est la professionnalisation des acteurs du secteur par l’accompagnement vers l’emploi, 
comme :  

• Orientation professionnelle - Insertion professionnelle – définition du cadre de l’emploi : 



Au cœur de la dynamique du réseau, l’association est souvent informée par les structures employeuses 
de leur recherche sur des profils spécifiques ce qui lui permet d’orienter les personnes en recherche 
d’emploi ou reconversion professionnelle dans le secteur culturel. 

Culture action accompagne également les employeurs dans la définition de leurs besoins en phase de 
recrutement : indentification des compétences, rédaction de la fiche de poste, cadre de l’emploi (régime 
général ou intermittent), connaissance et application des conventions collectives, contrat de travail. 

Culture Action accompagne sur les questions concernant le cumul d’activités dans le cadre de 
reconversion ou pour les projets artistiques à la croisée des arts visuels et vivants (performeurs, 
plasticiens, scénographes et metteurs en scène, réalisateurs audio-visuels).  

Culture Action accompagne de plus en plus de personnes du spectacle vivant qui orientent leur projet 
sur des activités relevant de conventions collectives proches qui touchent à l’intermittence 

Le second porte sur la culture et la création en lien avec l’économie, le social et l’attractivité du 
territoire et d’un quartier comme Battant :  

• Création - gestion d’entreprise - développement économique: 

La réalisation d’un projet culturel qu’il soit collectif ou individuel requiert les mêmes exigences que celles 
qui incombent à tout créateur d'entreprise : structurer, évaluer, rédiger son projet, maîtriser un 
environnement réglementaire spécifique. Pour ce faire, les professionnels de la structure sont présents 
pour conseiller, accompagner les porteurs de projets en phase de montage de projet ainsi qu’après la 
création de leur « entreprise » du lancement de leurs activités (immatriculation, obtention du numéro 
Siret, code APE, facturation, contractualisation, règlementation…) aux étapes de développement de 
l’activité (connaissances des réseaux, lien avec les potentiels clients professionnels...) qui se fera sur 
la durée. 

• Le 52 : un centre ressources pour les acteurs du secteur : industries culturelles et créatives. 

→ de proposer des services visant à développer de l’activité et structurer les acteurs de cette filière 
(programme d’animation et de formation, d’accompagnement et suivi individuel de porteurs de projets 
ou d’entrepreneurs au démarrage et également en phase de développement). 

→ de proposer un programme d’animation qui indéniablement a des impacts sur la redynamisation du 
quartier Battant. 

• Faire vivre les espaces et son offre : l’espace de co-coworking, les ateliers de production, 
l’espace photo et l’’espace « galerie sur rue » avec le maintien d’une boutique éphémère à Noel 

• Participer à la dynamique de mise en place d’une braderie de l’art sur la période d’été 

• Mise en place de 4 visites ateliers sur 1er semestre 2025 

• Organisation de 3 matinales Métiers 

Annexe 2 : indicateurs territoriaux attendus pour l’année 2025 

Animation  

Indiquer le nombre d’événements sur le 52, le nombre de participants, le nombre de visiteurs aux 
évènements, ateliers etc 

Indiquer le nombre d’évènements ou actions en collaboration avec des acteurs culturels et de 
l’écosystème de la formation comme l’ISBA, Université, Lycées, CRIJ, Hophophop  

Mise en relation des acteurs 

Mise à jour de l’annuaire des acteurs ICC (structures, entrepreneurs, associations) de Grand Besançon 
Métropole et communication à GBM du nombre d’entités inscrites 



Nombre de mises en relation entre Culture Action, les porteurs de projets et les clusters économiques 
ou de l’emploi (Association Hop Hop Hop, Fabrique Numérique Besançon, BGE, associations du 
quartier Battant, France travail…) du territoire de Grand Besançon  

 

Gestion-création 

Le nom et le nombre de projets accompagnés sur le territoire de Grand Besançon Métropole 

Le nom et nombre de structures créées si elles sont en suivi par Culture Action en 2025 sur le territoire 
de Grand Besançon Métropole 
En respect avec la RGPD, si le nom est lié à une identité personnelle, celui-ci pourra être substitué par 
un nom de projet. 
 
 

 
 


